


















































 

 

 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 

  

  
La Société ne jouira de la personnalité morale qu’à compter du jour de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des sociétés. 
  
Il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la société en formation, les actes 
énoncés ci-dessous, indiquant pour chacun d'eux l'engagement qui en résulterait pour la société. 
  
Cette annexe a été déposée trois (3) jours au moins avant la signature des présents statuts au lieu du futur 
siège social, et mis à la disposition des futurs membres de la société qui ont pu en prendre connaissance, 
ainsi que tous les soussignés le reconnaissent. 
  
Les actes sont les suivants : 
  

-   décision unanime des associés du 4 mars 2022 portant désignation du Commissaire aux 
apports 

-   Signature du contrat d’apport en nature des actions de la société JFG CONSULTING en date 
du 8 MARS 2022 

 


